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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 28 septembre 2001, la Commission a transmis au Parlement sa communication 
au Conseil et au Parlement européen (COM(2000) 597 – 2001/2072(COS)).

Au cours de la séance du 2 mai 2001, la Présidente du Parlement a annoncé qu'elle avait 
renvoyé cette communication, pour examen au fond, à la commission de l'industrie, du 
commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie et, pour avis, à la commission des affaires 
étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense (et à la 
commission des budgets ainsi qu'à la commission de l'environnement, de la santé publique et 
de la politique des consommateurs et à la commission de la politique régionale, des transports 
et du tourisme) (C5-0146/2001).

Au cours de sa réunion du 7 novembre 2001, la commission de l'industrie, du commerce 
extérieur, de la recherche et de l'énergie a nommé Konstantinos Alyssandrakis rapporteur.

Au cours de ses réunions du 10 octobre 2001, 5 novembre 2001 et 21 novembre 2001, elle a 
examiné la communication de la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté la proposition de résolution à 
l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Carlos Westendorp y Cabeza (président), Renato Brunetta 
et Peter Michael Mombaur (vice-présidents), Konstantinos Alyssandrakis (rapporteur), 
Giles Bryan Chichester, Nicholas Clegg, Willy C.E.H. De Clercq, Harlem Désir, 
Concepció Ferrer, Colette Flesch, Christos Folias, Glyn Ford, Pat the Cope Gallagher, 
Norbert Glante, Michel Hansenne, Roger Helmer, Philippe A.R. Herzog (suppléant 
Fausto Bertinotti), Hans Karlsson, Bashir Khanbhai (suppléant Godelieve Quisthoudt-
Rowohl), Werner Langen, Eryl Margaret McNally, Erika Mann, Marjo Matikainen-Kallström, 
Efstratios Korakas (suppléant Luisa Morgantini, conformément à l'article 153, paragraphe 2, 
du règlement), Dimitrios Koulourianos (suppléant Ilka Schröder), Angelika Niebler, 
Reino Paasilinna, Yves Piétrasanta, Elly Plooij-van Gorsel, John Purvis, Alexander Radwan 
(suppléant Konrad K. Schwaiger), Imelda Mary Read, Christian Foldberg Rovsing, 
Paul Rübig, Gilles Savary (suppléant François Zimeray), Esko Olavi Seppänen, 
Claude Turmes (suppléant Nelly Maes), Jaime Valdivielso de Cué, W.G. van Velzen, 
Dominique Vlasto, Anders Wijkman et Myrsini Zorba.

Les avis de la commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité 
commune et de la politique de défense (et de la commission de la politique régionale, des 
transports et du tourisme) sont joints au présent rapport; la commission des budgets a décidé 
le 29 mai 2001 qu'elle n'émettrait pas d'avis et la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la politique des consommateurs a décidé le 11 avril 2001 qu'elle n'émettrait pas 
d'avis.

Le rapport a été déposé le 6 décembre 2001.

Le délai de dépôt des amendements sera indiqué dans le projet d'ordre du jour de la période de 
session au cours de laquelle le rapport sera examiné.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission au Conseil 
et au Parlement européen (COM(2000) 597 – C5-0146/2001 – 2001/2072(COS))

Le Parlement européen,

– vu la communication de la Commission (COM(2000) 597 – C5-0146/2001 - 2001/2072 
(COS)),

– vu le plan d'action de l'Union européenne: les communications par satellite dans la société 
de l'information (COM(1997)0091 final du 5 mars 1997,

– vu la résolution du Conseil du 22 juin 19981 sur le renforcement de la synergie entre 
l'Agence spatiale européenne et la Communauté européenne,

– vu la résolution du Conseil du 2 décembre 19992 sur l'élaboration d'une stratégie 
européenne cohérente pour l'espace,

– vu la résolution du Conseil du 16 novembre 20003 sur la stratégie européenne pour 
l'espace,

– vu sa résolution du 25 avril 1979 sur la participation de la communauté à la recherche 
spatiale4,

– vu sa résolution du 17 septembre 1981 sur la politique spatiale de l'Europe5,

– vu sa résolution du 17 juin 1987 sur la politique spatiale de l'Europe6,

– vu sa résolution du 22 octobre 1991 sur la politique spatiale de l'Europe7,

– vu sa résolution du 6 mai 1994 sur la Communauté et l'espace8,

– vu sa résolution du 13 janvier 1998 sur l'Union européenne et l'espace9,

1 JO C 224 du 17.7.1998,  p. 1
2 JO C 375 du 24.12.1999, p.1
3 JO C 371/2 du 23.12.2000, p. 2
4 JO C 127 du 21.5.1979, p 32
5 JO C 260 du 12.10.1981, p. 102
6 JO C 190 du 20.7.1987, p. 78
7 JO C 305 du 25.11.1991, p. 26
8 JO C 205 du 25.7.1994, p. 467
9 JO C 34 du 2.2.1998, p. 27
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– vu sa résolution du 18 mai 2000 sur la communication de la Commission et le document 
de travail de la Commission "Renforcer la cohérence de l'approche européenne de 
l'espace" (SCE(1999)789 - C5-0336/1999 - 1999/2213(COS))1 ,

– vu le rapport de Carl Bildt, Jean Peyrelevade et Lothar Späth au Directeur général de 
l'Agence spatiale européenne intitulé "Vers une agence spatiale de l'Union européenne" du 
20 novembre 20002 ,

– vu l'article 47, paragraphe 1, du règlement,

– vu le rapport de la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de 
l'énergie et vu les avis de la commission des affaires étrangères, des droits del'homme, de 
la sécurité commune et de la politique de défense ainsi que de la commission de la 
politique régionale, des transports et du tourisme (A5-0451/2001),

A. considérant que la recherche et les applications spatiales ont non seulement permis 
d'acquérir de nouvelles connaissances, mais ont considérablement amélioré notre vie 
quotidienne,

B. considérant que l'espace constitue une plate-forme unique pour la recherche scientifique, 
les communications, la navigation et la localisation globales et la surveillance de la terre 
ainsi que pour les activités de défense,

C. considérant que les communications par satellite constituent la principale source de 
revenus des activités spatiales à caractère commercial,

D. considérant que les applications par satellite dans le domaine des communications 
électroniques sont à la fois paneuropéennes et à large bande,

E. considérant qu'il est capital de développer l'utilisation de l'espace à des fins d'intérêt 
général et de service public,

F. considérant que la coopération internationale est essentielle à la conduite de la recherche 
spatiale et au développement d'applications,

G. considérant que les États membres de l'Union européenne ont contribué de manière 
significative à la recherche et aux applications spatiales ainsi qu'au développement de 
vaisseaux spatiaux et de lanceurs,

H. considérant que l'Agence spatiale européenne (ASE) est un organe efficace de 
coordination intergouvernementale et un acteur majeur de la recherche et des applications 
spatiales en Europe et dans le monde,

1. rappelle avec insistance que les activités liées à l'espace ne doivent servir que des objectifs 
pacifiques;

1  JO C 59 du 23.2.2001, p. 248
2  http://ravel.esrin.esa.it/docs/annex2_wisemen.pdf
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2. approuve, la préparation d'une stratégie européenne cohérente pour l'espace et souligne 
l'importance d'une collaboration étroite et efficace entre la Commission et l'Agence 
spatiale européenne dans cette démarche;

3. souscrit aux trois lignes d'actions proposées dans le document de la Commission - 
"Renforcer l'assise des activités spatiales", "Accroître les connaissances scientifiques" et 
"En faire bénéficier les marchés et la société" -sur la base des avantages que peuvent en 
tirer la recherche, l'industrie et l'ensemble de la société;

4. souligne la nécessité de développer plus avant la base technologique des activités liées à 
l'espace sur la base d'une ambition clairement affichée d’indépendance européenne et de 
maintien volontariste d’un haut niveau de compétences technologiques ce qui suppose la 
nécessité d’un appui public substantiel et soutenu aux développements spatiaux sous les 
diverses modalités connues chez nos concurrents: programmes duaux, aides massives à la 
recherche, réalisation du marché intérieur, financement public des infrastructures; note 
dans ce contexte l'objectif d'en faire bénéficier les marchés et la société par une 
exploitation des capacités techniques de la communauté spatiale axée sur la demande;

5. demande que soient appliqués  les principes de non discrimination et de proportionnalité 
prévalant sur le marché intérieur à l'utilisation du spectre radioélectrique, harmonisée au 
niveau l'Union internationale des télécommunications (UIT) et/ou de la Conférence 
européenne des postes et télécommunications (CEPT) alors que des contraintes 
réglementaires demeurent imposées aux systèmes européens de fourniture de 
communication par satellite;

6. appelle de ses vœux la réalisation d'une étude approfondie portant sur la position 
concurrentielle de l'Europe en matière spatiale, clarifiant notamment l'apport direct ou 
indirect des États dans le financement et le développement des programmes spatiaux dans 
le monde;

7. demande aux États membres et à la Commission européenne dans leurs domaines de 
compétence respectifs de tout mettre en œuvre pour imposer aux États-Unis une stricte 
réciprocité quant aux protections non tarifaires et aides indirectes à l'industrie spatiale, en 
particulier dans le domaine des lanceurs; s'inquiète en particulier des procédures 
d'autorisations gouvernementales préalables nécessaires aux États-Unis pour le lancement 
des satellites;

8. soutien résolument l'exploration de thèmes de pointe en matière de recherche spatiale telle 
que présentée dans le document de la Commission, tant dans l'exploitation de la station 
spatiale internationale que dans d'autres activités scientifiques liées à l'espace;

9. soutient le développement d'un système de satellites pour la surveillance mondiale de 
l'environnement;

10. invite l'industrie à développer de nouveaux services permettant, outre son utilisation 
conventionnelle, une exploitation commerciale de l'espace;

11. considère que la protection et la gestion de l'environnement constitue un objectif majeur 
de la politique spatiale pour l'avenir;
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12. constate que le projet GALILEO sera encadré par la stratégie européenne proposée par la 
Commission et réitère l'importance de GALILEO pour le transport, et insiste sur la 
compatibilté et l'interopérabilité de GALILEO avec GPS et GLONASS;

13. souligne l'intérêt pour la sécurité globale en général et pour la sécurité européenne en 
particulier du projet GPMS et considère que son développement doit être poursuivi et 
marcher de pair avec celui de GALILEO;

14. soutient la coopération toujours plus étroite entre l'ASE et l'UE, estime toutefois que 
l'ASE, fruit de la coopération entre États, devrait à long terme rejoindre le giron de l'UE 
dans le respect de son autonomie; accueille favorablement la création d'une task force 
conjointe de la Commission et l'ASE qui préparera des propositions d'accords-cadres en 
vue de piloter les projets communs;

15. invite à la poursuite et à l'accroissement de la collaboration internationale en matière 
d'activités liées à l'espace, notamment avec la Fédération de Russie, les États-Unis, la 
Chine et le Japon, mais également avec des pays en développement auxquels l'Union 
pourrait offrir un accès à l'espace à un coût abordable et invite la Commission à mettre sur 
pied une conférence destinée à explorer, en compagnie de représentant des quatre 
puissances spatiales susmentionnées, les possibilités de coopération, sur le plan 
scientifique, technologique, industriel et économique, tels que la nouvelle station orbitale 
internationale;

16. se réjouit que la recherche spatiale soit l'un des éléments principaux de l'un des domaines 
thématiques prioritaires inscrits dans la proposition de 6ème Programme-cadre de 
recherche de la Commission pour la recherche et le développement technologique;

17. demande que soient prises de nouvelles initiatives pour la formation de chercheurs et 
d'ingénieurs dans le domaine spatial;

18. attire l'attention sur les problèmes spécifiques nés de la mobilité des chercheurs dans le 
domaine spatial en raison de la situation géographique de certains grands sites de 
recherche spatiale, y compris dans les pays tiers;

19. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et 
aux gouvernements des États membres ainsi qu'à l'Agence spatiale européenne.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Contexte

Le Conseil européen, la Commission européenne ainsi que le Parlement européen ont discuté 
des questions de politique spatiale à plusieurs reprises par le passé. L’accent a non seulement 
été mis sur ce que les activités spatiales peuvent apporter en général, mais surtout sur les 
actions qui devraient être mises en œuvres afin que l’Union européenne en tant qu’entité 
puisse utiliser efficacement l’espace dans la mise en œuvre de ses politiques.

L’Agence spatiale européenne (ASE) est un acteur important sur la scène internationale en 
matière d’activités liées à l’espace, et a d’ailleurs joué un rôle essentiel dans la promotion de 
la coopération entre les différents pays européens dans le domaine de l’exploration de 
l’espace, des applications spatiales et du développement de la recherche spatiale. Il est donc 
plutôt naturel que l’UE exploite les possibilités offertes par l’ASE.

Le Conseil a franchi un pas important dans cette direction avec sa résolution du 22 juin 19981, 
invitant la Commission à prendre des mesures pratiques pour promouvoir la coopération entre 
l’Union européenne et l’Agence spatiale européenne. En guise de réponse, la Commission a 
préparé un document de travail intitulé "Renforcer la cohérence de l’approche européenne de 
l’espace". Dans sa résolution du 18 mai 2000, le Parlement européen s’est félicité de 
l’intention annoncée par la Commission d’instaurer un cadre politique pour les programmes 
futurs et a estimé que ce cadre "devra être mis en place à l’issue de consultations étendues et 
approfondies entre tous les organismes participant aux domaines scientifique, technique, 
industriel, commercial et politique, ainsi qu’entre les agences spatiales nationales". Le 
Parlement a également indiqué qu’il souhaitait "vivement que l’espace soit utilisé à des fins 
pacifiques, au bénéfice de l’humanité" et appelé à "une conception plus équilibrée de l’espace, 
en apportant un soutien important aussi bien à son utilisation scientifique qu’à son utilisation 
pratique". Il a également fait une série de recommandations détaillées en ce qui concerne, par 
exemple, la formation des scientifiques et des ingénieurs, la coopération internationale, les 
systèmes de lancement, son soutien à la mise en place du système mondial de navigation par 
satellites (GALILEO), la nécessité d’un équilibre entre les systèmes de communication dans 
l’espace et les autres technologies modernes, et la nécessité de ne pas entraver les activités 
scientifiques telles que la recherche radioastronomique.

La décision de décembre 1999 du Conseil européen ainsi que la résolution ministérielle du 
Conseil de l’ASE de mai 1999, invitant la Commission européenne et l’exécutif de l’Agence 
spatiale européenne à élaborer une stratégie européenne cohérente pour l’espace, constituent 
un autre pas dans cette direction. Ainsi, un document conjoint de la Commission et de l’ASE 
sur une stratégie européenne pour l’espace a été produit, et ce document est inclus dans son 
intégralité dans la communication de la Commission dont nous traitons ici. Par ailleurs, dans 
sa résolution du 16 novembre 2000, le Conseil a demandé à la Commission "de mettre en 
place dans les meilleurs délais, en coopération avec l’ASE et au plus tard avant la fin 2000, 
une task-force conjointe de haut niveau associant la Commission et l’exécutif de l’ASE qui 
aura pour mission d’approfondir la stratégie spatiale européenne et de formuler les 

1 JO C 224, 17.7.1998, p. 1
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propositions pour sa mise en œuvre".

Enfin, il importe de mentionner ici que l’aéronautique et l’espace ont été retenus parmi les 
sept thèmes prioritaires énoncés dans la proposition de la Commission relative au 
6ème programme-cadre de recherche et de développement technologique.

Après plusieurs années de discussion, nous sommes désormais sur le point de prendre des 
décisions concrètes quant à la meilleure marche à suivre en vue de l’élaboration d’une 
politique spatiale, non pas au niveau des États membres, mais à l’échelle de l’Union. Il est 
donc nécessaire que le Parlement prenne soin de songer à sa position à la lumière des idées 
soumises à la discussion portant sur le devenir de la politique spatiale européenne.

2. Les objectifs

Le document de la Commission s’articule autour de trois objectifs, d’ailleurs approuvés par le 
Conseil dans sa résolution du 16 novembre 2000:

 renforcer l’assise des activités spatiales: préserver un accès à l’espace indépendant et à un 
prix abordable et se doter d’une large base technologique assortie des capacités industrielles 
nécessaires pour concevoir, fabriquer et exploiter des satellites, et les infrastructures sol 
associées;

 accroître les connaissances scientifiques en vue de mieux comprendre notre planète et son 
atmosphère, le système solaire et l’univers.

 en faire bénéficier la société et les marchés, l’objectif étant de tirer parti des capacités 
techniques de la communauté spatiale en réponse à une demande.

La premier objectif est un préalable à toute activité spatiale. Le document conjoint de la 
Commission et de l’ASE note que: "Compte tenu de l’écart des investissements consentis 
entre le secteur spatial européen et ses concurrents dans les systèmes spatiaux et les solutions 
terrestres, il convient d’adopter une approche forte et innovante de la technologie spatiale" et 
propose trois types d’activités distinctes, mais coordonnées:

 le développement des technologies de base, à poursuivre essentiellement grâce au soutien 
public;

 la démonstration avancée des technologies mises au point par le biais de projets pilotes et 
d’activités de validation, le secteur public et les opérateurs commerciaux étant appelés à y 
participer conjointement; et

 le développement d’applications et de services, régi par les lois du marché et la demande 
des utilisateurs.

Le document souligne que les "lanceurs européens doivent rester compétitifs sur le marché 
mondial des services de lancement, lequel est en évolution constante et rapide." 
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L’importance du deuxième objectif - accroître les connaissances scientifiques - réside dans le 
fait que les systèmes spatiaux offrent un moyen unique d’explorer le système solaire et 
l’univers et fournissent un flux constant de données homogènes couvrant le monde entier pour 
une meilleure compréhension de notre planète et de son atmosphère. La Commission et l’ASE 
soulignent à cet égard que "l’Europe se doit de continuer à s’impliquer dans les domaines de 
pointe de la science spatiale et dans les techniques spatiales qui contribuent à la 
compréhension du climat de notre planète, comme:

 le comportement de notre Soleil et son influence sur la Terre, les origines et l'évolution du 
système solaire, l’origine et l’évolution des étoiles, etc.,

 dans le même temps, l’investigation des phénomènes de changement climatique ainsi que 
tous les grands thèmes des sciences de la Terre qui prennent de plus en plus d'importance: 
l’intérieur de la planète, son climat physique, sa géosphère/biosphère, les environnements 
atmosphérique et marin et leurs incidences sur l’humanité".

Concernant l’exploration de l’espace, la Commission et l'ASE notent que l’Europe devrait se 
concentrer sur l’optimisation de l’exploitation de la station spatiale internationale (ISS), d’une 
part en tant qu’infrastructure de recherche européenne multidisciplinaire pour les sciences 
spatiales et, d’autre part, comme puissant outil pédagogique et banc d’essai pour “l’étape 
suivante” de l’exploration humaine de l’espace.

Le troisième objectif, qui consiste à en faire bénéficier la société et les marchés, est au cœur 
du document conjoint de la Commission et de l’ASE. Les communications par satellite, la 
navigation spatiale (notamment le projet GALILEO), la surveillance de l’environnement, 
ainsi que la politique européenne commune en matière de sécurité et de défense sont des 
aspects de cet objectif.

Bien que les communications par satellite constituent à elles seules la source de revenus la 
plus importante dans le secteur spatial commercial, le document note que le succès du secteur 
des satellites est fragile.

Le projet GALILEO est qualifié de fondamental pour l’UE. Toutefois, étant donné que ce 
projet fait l’objet de discussions spécifiques au sein du Parlement, nous n’en traiterons pas 
dans le détail dans ce rapport.

Après GALILEO, la surveillance de l’environnement est le deuxième grand projet à l’échelon 
européen. L’information satellitaire fournit une base solide au développement du suivi des 
préoccupations en matière de sécurité et d’environnement et au soutien à l’analyse de ces 
questions prises individuellement et dans leurs interactions. 

Selon le document, trois thèmes concrets ont été identifiés en vue d’examiner les aspects 
pratiques d’une telle initiative:

 le changement planétaire,
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 la pression environnementale, et

 les catastrophes naturelles et d’origine humaine.

Le document conjoint associe la surveillance mondiale à la politique européenne commune en 
matière de sécurité et de défense (PECSD): "Afin d’atteindre les objectifs de la PECSD, l’UE 
doit être en mesure de faire appel à toute une gamme de moyens militaires (initialement mis 
en place par l’UEO) et civils (mis en place par l’UE) pour la collecte de renseignements et la 
gestion des crises." 

3. Mise en œuvre

La mise en œuvre des projets susmentionnés, ainsi que de projets futurs, demandera soit la 
mise en place par l’UE de sa propre agence spatiale, soit une collaboration étroite avec l’ASE. 
Cette deuxième possibilité présente des avantages évidents, puisqu’elle permettrait à l’UE de 
profiter des structures et de l’expertise existantes, et correspond d’ailleurs à l’approche 
adoptée dans le document conjoint de la Commission et de l’ASE. La communication parle 
aussi de la création de la task-force conjointe dont il est question dans la résolution du Conseil 
du 16 novembre 2000, et de son mandat de proposer des "dispositions permanentes" avant la 
fin 2001.

La question du devenir de l’ASE et de ses relations avec l’UE a fait l’objet d’un rapport 
rédigé par un groupe de personnes de haut niveau, constitué sur la demande du directeur 
général de l’ASE en mars 2000. Ce groupe, composé de Carl Bildt (président, ancien 
Premier ministre suédois), Jean Peyrelevade (Président du Crédit Lyonnais) et Lothar Späth 
(PDG de JENOPTIK AG et ancien Premier ministre du Baden-Würtemberg), a présenté son 
rapport le 20 novembre 2000, désigné comme étant le "Rapport Bildt". Le Rapport Bildt fixe 
quatre principaux objectifs:

1. Le Conseil européen doit définir la politique spatiale européenne et les lignes directrices 
relatives à sa mise en œuvre, tous les cinq ans;

2. L’ASE doit être l’agence spatiale de l’Europe;

3. La Commission européenne doit définir le cadre réglementaire dans lequel les activités 
spatiales sont menées. Elle doit également participer aux programmes de l’ASE et, de ce fait, 
être membre du Conseil de l’ASE;

4. "Il conviendrait de donner au Parlement européen la possibilité de discuter et de revoir 
régulièrement la politique spatiale européenne".

Pour revenir au document conjoint, celui-ci se penche sur les aspects industriels de la 
politique spatiale. Il souligne que "en constituant de grandes sociétés aérospatiales, l’industrie 
européenne se consolide afin de répondre au défi lancé par les géants industriels américains 
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du secteur", tandis que les "PME requièrent une attention particulière dans la mesure où elles 
jouent un rôle essentiel en favorisant l’innovation". Par ailleurs, le document insiste sur les 
partenariats public-privé, estimant qu’ils fournissent "un modèle susceptible de contribuer à 
engager à la fois le secteur public et l’ensemble de la chaîne industrielle dans un projet 
opérationnel".

Enfin, le document de la Commission discute des aspects internationaux, tels les missions 
spatiales scientifiques effectuées en coopération, les aspects liés au commerce international et 
la coordination d’une position européenne vis-à-vis des Nations unies. Il souligne que 
"l’association du Canada à l’ASE, le Dialogue sur l’espace entre l’UE et la Fédération de 
Russie et la coopération de longue date avec les États-Unis en matière de sciences spatiales, la 
station spatiale internationale sont des exemples spécifiques de relations particulières avec des 
pays tiers qu’il convient de prendre en compte pour définir la meilleure façon d’inscrire 
l’espace dans les politiques communautaires de coopération internationale". Ceci est 
conforme à la résolution du Parlement du 18 mai 2000, qui encourageait la Commission et le 
Conseil à "renforcer encore la coopération entre l’Union européenne et d’autres pays".

Il y a lieu de mentionner ici que, le 8 juin 2001, une réunion sur la coopération de l’UE et la 
Fédération de Russie dans le domaine de l’espace s’est tenue à Moscou, avec la participation 
de membres de la Douma russe et du Parlement européen, de la Commission, de l’ASE et de 
l’agence spatiale russe ainsi que de représentants d’entreprises russes et européennes. Le 
rapporteur estime à cet égard qu’il y a de grandes possibilités de coopération, par ailleurs 
profitables aux deux parties.

4. Les enjeux politiques 

En préparant sa résolution sur le devenir de la politique spatiale européenne, le Parlement 
européen aura certainement besoin de réfléchir longuement au processus décisionnel dans le 
domaine de la politique spatiale, et aux implications des mesures aujourd’hui soumises à la 
discussion. Il lui faudra soulever l’importante question des bases juridiques sur lesquelles la 
future politique spatiale européenne reposera.

Le rapporteur souhaite insister sur deux des questions fondamentales soulevées par la 
communication et qui, à son sens, méritent un examen minutieux: 

4.1. Quelle forme la collaboration de l’UE et de l’ASE prendra-t-elle ?

L’essence de la question consiste à se demander si l’ASE continuera d’exister sous sa forme 
actuelle ou si elle deviendra l’agence spatiale de l’Union européenne. Même s’il est certain 
que l’absorption de l’ASE dans les institutions européennes présentera des avantages en 
termes de mise en œuvre de la politique, il ne faut pas oublier que certains membres de l’ASE 
ne font pas partie de l’Union.
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L’orientation de l’ASE est un autre point extrêmement important. En effet, si l’ASE devient 
une institution européenne, elle pourrait se réorienter sur l’application pratique des techniques 
spatiales et les activités de recherche fondamentale pourraient ne plus être menées avec autant 
de vigueur qu’aujourd’hui, en dépit du fait que le rapport de la Commission mette l’accent sur 
l’accroissement des connaissances scientifiques.

Enfin, il y a lieu de se poser la question de savoir si l’UE est disposée à prendre en charge le 
financement de l’ASE, qui est aujourd’hui financée par ses États membres.

4.2. Quel devrait être le contenu de l’initiative GMES ? 

Bien que l’importance de l’espace soit incontestable en ce qui concerne la surveillance de 
l’environnement, le document de la Commission ajoute un volet “sécurité” qui va bien au-
delà de la prévention et/ou de la détection des catastrophes naturelles ou d’origine humaine. 
Ce volet a, en effet, un aspect clairement militaire, impliquant la collecte de renseignements et 
l’observation, et constituera donc un premier pas en vue de la réalisation par l’UE d’activités 
militaires dans l’espace. 

Bien que, aux yeux de certains, cela puisse sembler être une forme “douce” d’activité 
militaire, il s’agit toujours d’une activité militaire qui, une fois mise en œuvre, ouvrira sans 
doute la voie à d’autres. Selon le rapporteur, cela irait à l’encontre de la résolution du 
Parlement du 18 mai 2000, dans laquelle ce dernier indique qu’il "souhaite vivement que 
l’espace soit utilisé à des fins pacifiques, au bénéfice de l’humanité". Qui plus est, cela n’irait 
pas dans la bonne direction eu égard aux discussions en cours à propos des projets des États-
Unis, qui ambitionnent de défier le traité ABM de 1972 et de déployer leur système de 
défense antimissile, projets auxquels l’Europe s’oppose.
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30 avril 2001

AVIS DE LA COMMISSION DE LA POLITIQUE RÉGIONALE, DES TRANSPORTS 
ET DU TOURISME

À L'INTENTION DE LA COMMISSION DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE 
EXTÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L'ÉNERGIE

sur une communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur l'Europe et 
l'Espace: ouvrir un nouveau chapitre 
(COM(2000) 597 – C5- 0146/2001 – 2001/2072(COS))

Rapporteur pour avis: Luís Queiró

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du 21 novembre 2000, la commission de la politique régionale, des 
transports et du tourisme, a nommé Luís Queiró rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 5 février et 25 avril 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes par 40 voix 
contre 2 et 6 abstentions.

Étaient présents au moment du vote: Konstantinos Hatzidakis, président; Rijk van Dam et 
Emmanouil Mastorakis, vice-présidents; Luís Queiró, rapporteur pour avis; Sir Robert Atkins, 
Emmanouil Bakopoulos, Carlos Bautista Ojeda (suppléant Reinhold Messner, conformément 
à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Rolf Berend, Philip Charles Bradbourn, Felipe 
Camisón Asensio, Gerard Collins, Danielle Darras, Garrelt Duin, Alain Esclopé, Giovanni 
Claudio Fava, Jacqueline Foster, Jean-Claude Fruteau (suppléant John Hume), Robert 
Goodwill (suppléant Ingo Schmitt), Mathieu J.H. Grosch, Ewa Hedkvist Petersen, Mary 
Honeyball, Marie Anne Isler Béguin (suppléant Camilo Nogueira Román), Juan de Dios 
Izquierdo Collado, Georg Jarzembowski, Dieter-Lebrecht Koch, Giorgio Lisi, Sérgio 
Marques, Manuel Medina Ortega (suppléant Joaquim Vairinhos, conformément à l'article 
153, paragraphe 2, du règlement), Erik Meijer, Rosa Miguélez Ramos, Francesco Musotto, 
Juan Ojeda Sanz, Josu Ortuondo Larrea, Wilhelm Ernst Piecyk, Giovanni Pittella (suppléant 
Demetrio Volcic), Samuli Pohjamo, Alonso José Puerta, Reinhard Rack, Carlos Ripoll i 
Martínez Bedoya, Isidoro Sánchez García, Gilles Savary, Dana Rosemary Scallon, Agnes 
Schierhuber (suppléant Margie Sudre), Brian Simpson, Renate Sommer, Robert William 
Sturdy (suppléant Karla M.H. Peijs, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du 
règlement) , Hannes Swoboda (suppléant Ulrich Stockmann), Ari Vatanen, Christian Ulrik 
von Boetticher (suppléant Francis Decourrière) et  Mark Francis Watts.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

L'EUROPE ET L'ESPACE

INTRODUCTION

1. La communication de la Commission au Parlement et au Conseil, "l'Europe et l'Espace: 
ouvrir un nouveau chapitre", fait suite à la résolution du Parlement du 18 mai 2000 et à la 
demande du Conseil de l'UE-Recherche. Dans sa résolution du 18 mai 2000, le Parlement 
a accueilli favorablement le document de travail de la Commission "renforcer la 
cohérence de l'approche européenne de l'espace" et a réitéré son soutien à la mise en place 
d'un système mondial de navigation par satellite avec une forte participation européenne, 
c'est-à-dire le système GALILEO. Le document de travail de la Commission a été préparé 
suite à la demande du Conseil à la Commission d'élaborer une stratégie européenne 
cohérente pour l'espace en étroite collaboration avec l'Agence européenne pour l'Espace. 
Cette collaboration serait aussi un aspect clé de la mise en œuvre de cette stratégie 
(COM(2000) 597 final).

2. La communication actuelle met l'accent sur l'importance pour une stratégie européenne du 
rôle joué et qui sera joué par les satellites dans les systèmes de communication, les 
systèmes d'observation et les systèmes de navigation et de repérage. Ce dernier est 
évidemment d'un intérêt capital pour le transport et les services connexes.

L'IMPACT/LES ACTIONS A ENVISAGÉES

3. L'impact économique et social de la mise en œuvre de cette stratégie sera considérable. 
Les estimations actuelles quant aux chiffres d'affaires des marchés liés aux satellites que 
l'on atteindra en 2002 vont de 67 à 104 milliards d'euros. Dans ce contexte GALILEO sera 
le "cornerstone" pour les systèmes de navigation et de repérage européens GALILEO, un 
système d'au moins 20 satellites sera utilisé, entre autres, pour les systèmes de navigation, 
la gestion du trafic et des flottes, le suivi, la surveillance et l'intervention en cas d'accident. 
Son coût total est estimé à 3 milliards d'euros. Les phases de test et de validation  de 
déploiement de GALILEO seraient partie intégrante de la stratégie  spatiale européenne. 
Votre rapporteur rappelle qu'il faut assurer une compatibilité et interopérabilité, surtout en 
ce qui concerne les fréquences utilisées, entre GALILEO,  GPS (système américain) et 
GLONASS (système russe).

4. Dans sa communication, la Commission ne propose pas un plan détaillé de 
programmation des activités spatiales au cours des années qui viennent. La Commission 
envisage plutôt de mettre en place les conditions politiques et réglementaires et de jouer 
un rôle de coordination et d'animation. La Commission considère qu'il est impératif que la 
Commission et l'Agence Spatiale européenne mettent au point un accord opérationnel 
pour pouvoir travailler ensemble à la mise en œuvre de cette stratégie. La création d'une 
task force conjointe est envisagée. Cette task force devrait livrer le résultat de ses travaux 
avant décembre 2001. La task force stimulera la réflexion sur une possible configuration 
unifiée dans laquelle les États membres pourraient régulièrement réviser la stratégie et sa 
mise en œuvre. Elle préparera des propositions pour des accords cadres en vue de piloter 
des projets communs.
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LES GRANDES LIGNES

5. La Commission considère que la stratégie spatiale s'articule autour de trois grandes lignes:
- renforcer l'assise des activités spatiales;

- accroître les connaissances scientifiques et

- en faire bénéficier les marchés et la société par une exploitation des capacités 
techniques axée sur la demande.

L'élément nouveau est le troisième que la stratégie générale et la coopération avec l'ASB 
doivent faciliter.

6. Le suivi et l'évaluation de l'action seront effectués sur la base d'un rapport annuel sur l'état 
d'avancement de la mise en œuvre de la stratégie avec l'ASE et la proposition d'un 
dispositif permanent permettant un réexamen périodique de la stratégie et sa mise en 
œuvre.

CONCLUSIONS

7. La commission de la politique régionale, des transports et du tourisme invite la 
commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
éléments suivants:

7.1.approuve, la préparation  d'une stratégie européenne cohérente pour l'espace et souligne 
l'importance d'une collaboration étroite et efficace entre la Commission et l'Agence 
spatiale européenne dans cette démarche;

7.2.note dans ce contexte l'objectif d'en faire bénéficier les marchés et la société par une 
exploitation des capacités techniques de la communauté spatiale axée sur la demande;

7.3.accueille favorablement la création d'une task force conjointe de la Commission et l'ASE 
qui préparera des propositions d'accords-cadres en vue de piloter les projets communs;

7.4.souhaite que l'Europe engage une réflexion sur la part que pourrait prendre dans sa 
politique spatiale des programmes de coopération, avec d'autres puissances spatiales,  sur 
le plan scientifique, technologique, industriel et économique, tels que la nouvelle station 
orbitale internationale;

7.5.souhaite que la task force ESA/Commission engage avec toutes les parties industrielles 
concernées une réflexion sur une politique européenne de lanceurs, eu égard aux 
nouveaux besoins du marché, à l'émergence de nouvelles puissances spatiales et aux 
développements en cours des gammes de lanceurs concurrents;

7.6.constate que le projet GALILEO sera encadré par la stratégie européenne proposée par la 
Commission et réitère l'importance de GALILEO pour le transport;
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7.7.souligne l'intérêt pour la sécurité globale en général et pour la sécurité européenne en 
particulier du projet GPMS et considère que son développement doit être poursuivi et 
marcher de pair avec celui de GALILEO;

7.8.demande que le Parlement soit avisé régulièrement des progrès réalisés et, en particulier, 
reçoive le rapport annuel sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de la stratégie avec 
l'ASE.

7.9.souhaite que la refonte actuelle de la politique spatiale européenne débouche sur un Livre 
blanc qui devrait présenter les grands objectifs de la politique à mettre en œuvre dans le 
moyen et long terme;

8. insiste sur la compatibilté et l'interopérabilité de GALILEO avec GPS et GLONASS.
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22 novembre 2001

AVIS DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DES DROITS DE 
L'HOMME, DE LA SÉCURITÉ COMMUNE ET DE LA POLITIQUE DE DÉFENSE

à l'intention de la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de 
l'énergie

sur la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen "L'Europe et 
l'Espace: ouvrir un nouveau chapitre" 
(COM(2000) 597 – C5-0146/2001 – 2001/2072 (COS))

Rapporteur pour avis: Ioannis Souladakis

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du 20 mars 2001, la commission des affaires étrangères, des droits de 
l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense a nommé Ioannis Souladakis 
rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 5 novembre et 21 novembre 2001, elle a examiné le projet 
d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité 
avec 2 abstentions.

Étaient présents au moment du vote Elmar Brok (président), Baroness Nicholson of 
Winterbourne (vice-président), Ioannis Souladakis (rapporteur), Alexandros Baltas, 
Gérard Caudron (suppléant Rosa M. Díez González), Véronique De Keyser, Pere Esteve, 
Giovanni Claudio Fava (suppléant Klaus Hänsch), Glyn Ford (suppléant Linda McAvan, 
conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Michael Gahler, Jas Gawronski, 
Bertel Haarder, Efstratios Korakas,Hanja Maij-Weggen (suppléant Arie M. Oostlander), 
Hugues Martin, Philippe Morillon, Pasqualina Napoletano, Raimon Obiols i Germà, 
José Pacheco Pereira, Doris Pack (suppléant Alfred Gomolka), Jacques F. Poos, 
Jannis Sakellariou, Jacques Santer, Amalia Sartori, Jürgen Schröder, Elisabeth Schroedter, 
Ioannis Souladakis, Hannes Swoboda, Johan Van Hecke, Demetrio Volcic (suppléant 
Magdalene Hoff) et Christos Zacharakis.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Observations sur la communication de la Commission

1. Le document de la Commission mêle stratégie de l'espace et moyens techniques de 
concrétiser cette politique. Pour votre rapporteur pour avis, ce texte devra être plus 
concis et ne concerner que la stratégie, non les moyens techniques de la concrétiser, 
car ceci concerne le programme spatial.

2. Le document à l'examen, élaboré par la Commission en collaboration avec l'ASE, 
accorde une importance limitée à l'utilisation de l'espace à des fins de sécurité 
internationale et s'articule autour de trois objectifs:

– "renforcer l'assise des activités spatiales",
– "accroître les connaissances scientifiques, en vue de mieux comprendre notre 

planète",
– "en faire bénéficier les marchés et la société".

Votre rapporteur pour avis aimerait ajouter l'objectif suivant:

– renforcer la mise en œuvre de la PESC dans ce domaine pour que l'Europe joue un 
rôle dans l'utilisation de l'espace, surtout après les événements tragiques du 
11 septembre 2001.

3. La PESC n'apparaît que dans le troisième objectif du document de stratégie et se limite 
à l'analyse de cet objectif puisque la PESC est exclusivement liée au thème 
"surveillance-changement planétaire", omettant que les télécommunications par 
satellites, la localisation-pilotage et les informations provenant des moyens 
satellitaires constituent la condition de base du développement d'une sécurité 
européenne et, par voie de conséquence, s'intègrent dans le cadre de la PESC. 
Toutefois, le document lui-même reconnaît que les activités européennes menées 
jusqu'à présent dans le domaine de l'espace ont été axées dans une large mesure sur les 
deux premiers objectifs et souligne semblablement que sont présentes les possibilités 
techniques de satisfaire aux trois objectifs.

4. Le moindre intérêt accordé à la PESC est dû selon toute vraisemblance:

– au fait que la PESC en est toujours au stade du développement; et
– au fait que le document émane en réalité de l'ASE, laquelle accorde, du fait même 

de sa mission, une plus grande importance aux relations avec la recherche et 
l'industrie.

5. D'après votre rapporteur pour avis, l'organisme le plus compétent en matière de 
questions satellitaires touchant à des problèmes de sécurité est le Centre satellitaire de 
l'UEO, qui deviendra, à compter du début de l'an 2002, une agence de l'Union 
européenne. Du fait de l'actuelle période de transition (jusqu'à la fin de l'an 2001), le 
Centre satellitaire de l'UEO n'a pas été utilisé de la manière appropriée, dans 
l'élaboration des questions de sa compétence, ni au sujet du document commun 
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indiqué ci-dessus ni au sujet du groupe de travail commun.

6. Votre rapporteur pour avis estime que le prochain rapport sur la politique spatiale 
européenne devrait devenir le document essentiel sur lequel l'Union européenne 
assoira la programmation de ses activités spatiales. Dans ses travaux sur une politique 
spatiale européenne claire, l'Union européenne devrait tenir compte des programmes 
pluriannuels existants de la commission de l'Organisation des Nations unies sur 
l'utilisation pacifique de l'espace extra-atmosphérique ainsi que de sa commission du 
désarmement et de l'expérience que l'UEO a accumulée dans ce domaine.

Vers une politique spatiale européenne

7. Il y a eu trop de projets spatiaux nationaux, qui ont peut-être été lancés en partie pour 
des raisons de prestige national et qui se sont révélés inaptes à mettre en œuvre les 
services dont l'Union européenne a besoin réellement. L'Europe a besoin d'une 
capacité spatiale unique, mais efficace à la fois sous l'aspect civil et sous l'aspect de la 
sécurité: cela nécessite des investissements adéquats en infrastructures, en moyens et 
en formation.

8. La volonté ou l'aptitude à associer des pays tiers dotés de capacités spatiales (l'Inde ou 
la Chine, par exemple) à nos projets spatiaux ne peut avoir que des effets positifs, 
surtout dans l'optique du renforcement des relations avec ces pays.

9. La militarisation de l'espace a une signification précise, dictée par les interdictions du 
traité multilatéral sur l'espace extra-atsmosphérique (1966) et par une longue pratique 
coutumière. Il résulte de là que l'utilisation de satellites pour des applications 
militaires est légitime. La composante spatiale du système de défense antimissiles 
(NMD), c'est quelque chose de différent: elle est sans contredit interdite étant donné 
que le traité bilatéral américano-soviétique sur les missiles antibalistiques (ABM) 
(1972) interdit la défense contre les missiles balistiques de manière générale à partir de 
l'espace (elle n'est autorisée qu'à partir de systèmes terrestres). Les États-Unis 
souhaitent utiliser les satellites non seulement aux fins de notification rapide (ce qui 
est précisément interdit par le traité ABM spécialement et non par le traité sur l'espace 
extra–atmosphérique), mais aussi pour l'interception de missiles. Manifestement la 
position de l'Union européenne est la bonne pour ce qui est du système de défense 
antimissiles, mais la chose n'a aucun rapport avec l'utilisation de systèmes satellitaires 
pour satisfaire aux missions de Petersberg (prévention des conflits/gestion des crises) 
de l'Union européenne.

10. Vu l'intégration (imminente) de l'UEO dans l'Union européenne et les initiatives prises 
pour mettre en action une PECSD, la capacité spatiale peut être extrêmement efficace, 
par exemple, lorsque sont prises des décisions en matière de programmation et de 
surveillance des missions de Petersberg.

11. L'utilisation du GMES (Surveillance mondiale de l'environnement et de la sécurité) à 
des buts de défense est impérative si l'on veut que soient couverts les besoins de 
l'Union européenne. Pour ce qui est de GALILEO, il faudra insister sur le point de vue 
émis par la présidence française, l'année dernière, pour laquelle les applications de 
défense de GALILEO ne peuvent pas être exclues. L'utilisation abondante jusqu'à 
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présent du GPS (système de positionnement à capacité globale) à des applications 
militaires (golfe Persique – Kosovo) a démontré la très grande importance du pilotage 
par satellite pour des opérations militaires. Du reste, un des arguments principaux qui 
militent en faveur du développement de GALILEO (voir COM(1999) 54 final/ 
Commission européenne/10 février 1999) est que la souveraineté et la sécurité 
nationales des États européens ne peuvent pas dépendre des systèmes militaires 
d'autres pays, tels le GPS américain et le GLONASS russe. L'éventuelle utilisation 
politique ou commerciale exclusive de GALILEO anéantit le motif indiqué ci-dessus 
de création du système puisqu'il maintient la situation actuelle, inacceptable d'après 
l'Union européenne, de dépendance à l'égard de systèmes de défense étrangers.

12. Il faut que l'Union européenne ait des infrastructures autonomes (systèmes de 
télécommunications/localisation/positionnement/observation de la Terre), pour sa 
propre sécurité, notamment en cas d'urgence. Cette capacité doit être acceptée par tous 
les États membres.

CONCLUSIONS

La commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la 
politique de défense invite la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la 
recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la résolution qu'elle adoptera 
les éléments suivants:

1. souligne qu'il faut que l'Union européenne déclare clairement qu'exploitation et 
utilisation de l'espace extra-atmosphérique il ne peut y avoir qu'à des fins pacifiques et 
dans l'intérêt de l'humanité;

2. considère que l'action des États en matière d'accès, d'exploration et d'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique doit être conforme au droit international;

3. est fermement convaincu que la non-prolifération des armements et la renonciation à 
la course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique devraient constituer le 
principe directeur de la politique spatiale européenne;

4. se réjouit de l'attention que le document de la Commission/ASE à l'examen accorde à 
la nécessité d'accords futurs en matière d'organisation afin de faciliter la coopération 
internationale et, tout en reconnaissant la validité de la coopération avec la Russie et 
avec les États-Unis, promeut aussi avec vigueur la collaboration avec des pays qui, ne 
faisant pas partie de l'Union européenne, sont dotés de capacités spatiales, tels l'Inde, 
la Chine et le Brésil, ce qui peut apporter des avantages économiques accrus à tous et 
renforcer nos relations avec eux;

5. se réjouit que l'Union européenne reconnaisse l'importance de l'espace 
extra-atmosphérique, mais fait observer que, sans capacité spatiale appropriée, 
indépendante et fiable, elle pourrait se heurter à des difficultés croissantes pour 
s'acquitter de certaines de ses opérations, du transport de marchandises dangereuses 
par-delà les continents à la sécurité aérienne en passant par la supervision de l'aide 
humanitaire, la réalisation des missions de Petersberg et la mise en œuvre de sa PESC;
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6. souligne que l'Union européenne doit porter les fonds affectés à la recherche spatiale 
et aux activités spatiales à des niveaux appropriés, de manière telle que l'Europe ait la 
capacité spatiale de haute qualité et indépendante qui lui permette de faire face à ses 
besoins présents et futurs;

7. souligne, par voie de conséquence, le fait que l'espace peut jouer un rôle-clé dans la 
mise en œuvre de la PESC; demande à cet égard au Conseil et à la Commission de 
faire la clarté sur les implications, du point de vue du double usage (civil/militaire), de 
l'intégration du Centre satellitaire de l'UEO dans l'Union européenne;

8. estime que, si l'Europe souhaite jouer un rôle-clé sur le plan international et réaliser 
des grandes choses dans le domaine spatial, elle devrait décider en connaissance de 
cause d'adapter ses programmes spatiaux aux besoins européens et à la position de 
l'Europe sur la scène internationale;

9. recommande l'intégration de la politique spatiale existante de l'UEO, préconise que les 
conclusions des commissions compétentes de l'Organisation des Nations unies soient 
répercutées dans la politique spatiale européenne et recommande un examen plus 
approfondi de la meilleure manière pour l'Union européenne de coopérer avec 
l'Agence spatiale européenne, à la lumière de son rôle actuel, non institutionnel (UE) 
et semi-privé;

10. est fermement convaincu que les systèmes spatiaux de l'Union européenne 
deviendront une part de son "patrimoine" et que l'Union européenne aura à maintenir 
des droits indépendants d'accès et d'action dans l'espace en y faisant circuler 
régulièrement des engins spatiaux;

11. demande à l'Union européenne d'étudier, avec ses partenaires internationaux, la 
possibilité d'élaborer un traité interdisant les armements dans l'espace extra-
atmosphérique et garantissant la protection des satellites (la question de la protection 
des satellites, la protection indispensable à leur fonctionnement sans heurt et la mise 
au point d'un code de conduite international ad hoc revêtent un grand intérêt pour 
l'Union européenne).


